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REPUBLIQUE FRANCAISE
Département du Haut-Rhin
Arrondissement de Mulhouse
Mulhouse 3
COMMUNE d'ILLZACH

DECISION DU MAIRE

En application des articles L 2122-21 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
de la délibération du Conseil Municipal du 22/06/2020 - Article 07

N°® 4/2026 du 18 mars 2026

Objet : renouvellements et nouvelles concessions au cimetiere d’ILLZACH
(décembre 2025 — janvier et février 2026)

Article 1*":

Renouvellements et nouvelles concessions accordées au cimetiére d’ILLZACH entre le 01.12.2025 et le
28.02.2026 comme suit :
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Article 2 :

La présente décision sera inscrite au registre des décisions de la Ville d’lllzach et un extrait sera affiché.

Ampliation en sera adressée a Monsieur le Préfet du Haut-Rhin au titre du contréle de légalité.

llizach, 1e;18/03/2026

.~

Jean-Luc SCHILDKNECHT
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